








PL 11805-A	 50/63



	 PL 11805-A51/63



PL 11805-A	 52/63



	 PL 11805-A53/63



PL 11805-A	 54/63



	 PL 11805-A55/63

ANNEXE 3

comparatif tarifs taux de change.docx 

DETA • Rue de l'Hôtel-de-Ville 14 • 1204 Genève 
Tél. +41 (0) 22 327 96 00 • Fax +41 (0) 22 327 96 10 • www.ge.ch 

Lignes TPG 36 - arrêt Hôtel-de-Ville 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département de l’environnement, des transports et de l’agriculture 

Comparatif

Tarifs actuels, exprimés en CHF aux taux de change OCDE fin 2015 
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Genève - 
Unireso 3 70 500 45 400

Zurich - 
ZVV 4.3 43% 84 20% 756 51%

Bâle - 
TNW 4.6 53% 76 9% 760 52% 62 38% 620 55%

Berne - 
Bernmobil 4.4 47% 77 10% 770 54% 59 31% 590 48%

Lausanne - 
Mobilis 3.6 20% 72 3% 720 44% 65 44% 650 63%

Lyon (F) 1.94 -35% 65 -7% 683 37% 33 -28% 359 -10%

Oslo (NO) 3.38 13% 77 9% 766 53% 38 -15% 383 -4%

Karlsruhe
(D) 2.48 -17% 60 -14% 629 26% 44 -3% 525 31%

Freiburg
im B. (D) 2.38 -21% 58 -17% 583 17%

Edimbourg
(UK) 2.21 -26% 79 13% 926 85%
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Comparatif

Nouveaux tarifs, exprimés en CHF aux taux de change OCDE fin 2015 
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Genève - 
Unireso 3.2 75 550 49 440

Zurich - 
ZVV 4.3 34% 84 12% 756 37%

Bâle - 
TNW 4.6 44% 76 1% 760 38% 62 27% 620 41%

Berne - 
Bernmobil 4.4 38% 77 3% 770 40% 59 20% 590 34%

Lausanne - 
Mobilis 3.6 13% 72 -4% 720 31% 65 33% 650 48%

Lyon (F) 1.94 -39% 65 -13% 683 24% 33 -33% 359 -18%

Oslo (NO) 3.38 6% 77 2% 766 39% 38 -22% 383 -13%

Karlsruhe
(D) 2.48 -23% 60 -19% 629 14% 44 -11% 525 19%

Freiburg
im B. (D) 2.38 -26% 58 -22% 583 6%

Edimbourg
(UK) 2.21 -31% 79 6% 926 68%

 



57/63 PL 11805-A 

Date de dépôt : 7 juin 2016 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Pascal Spuhler 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Même si ce projet de loi est conforme aux règles nouvellement mises en 
vigueur par l’IN 146, puisque toute modification tarifaire doit passer par un 
projet de loi, le MCG s’oppose à cette proposition d’augmentation des tarifs 
TPG.  

En effet, nous estimons qu’il est beaucoup trop tôt avant d’envisager une 
éventuelle augmentation des tarifs, alors que l’IN 146 a été plébiscitée par la 
population.  

La proposition venant du Conseil d’Etat d’augmenter déjà les tarifs, alors 
que le vote populaire exprimait clairement une volonté de maintenir des tarifs 
tels qu’ils sont actuellement, démontre que le Conseil d’Etat ne porte que très 
peu d’importance au «vox populi ». 

On vient nous dire qu’il n’y a, dans les faits, pas d’augmentation de la 
clientèle, contrairement aux promesses de l’AVIVO et qu’il n’y a donc pas eu 
d’apports importants de nouveaux clients des transports publics. Mais qu’il y 
a eu 17 000 nouveaux abonnés en 2015 en comparaison à l’année 2014 et qu’en 
moyenne sur les dix dernières années, il y a eu 4000 abonnés supplémentaires 
par an.  

En réalité, ce que l’on nous propose est d’accepter que les TPG compensent 
leurs pertes par une diminution des prestations, et une augmentation tarifaire, 
ce qui ne nous paraît pas du tout rationnel. 

Argument que relèvera également M. Spielmann, représentant et président 
de l’AVIVO, que la commission auditionnera. 

Le département vient nous dire que le bilan de l’IN 146 n’est pas 
mirobolant puisque le rapport de gestion des TPG a permis d’avoir tous les 
bilans des opérateurs et que le coût de la réduction tarifaire a été évalué à 
10 millions de francs sur l’année 2015. Mais on doit quand même préciser que 
les premières estimations de perte avoisinaient les16 millions de francs. Donc, 
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finalement, par rapport au plan financier pluriannuel Unireso, actualisé dans le 
cadre des contrats de prestation pour les TPG, on constate que grâce à une 
recherche d’optimisation on obtient de meilleurs résultats. 

C’est exactement dans ce sens que le MCG aimerait que les TPG fassent 
encore des efforts et recherchent toutes les possibilités d’économies et 
d’optimisation. 

Nous pensons qu’il y a de réelles économies en optimisant l’efficacité des 
lignes de campagne, afin que celle-ci ne soient plus sillonnées avec des bus 
gigantesques vides ou quasi vides, qu’espacer les cadences de certaines lignes 
à certaines heures de la journée ou de la soirée par 1 ou 2 minutes 
supplémentaires n’est pas péjorant. 

Est-ce que les TPG ont essayé d’augmenter le rendement de la sous-
traitance des lignes frontalières ? 

Est-ce que les TPG ont cherché à faire des économies substantielles en 
offrant au personnel salarié, la possibilité d’obtenir une diminution du temps 
de travail de x pourcent des taux horaires, car c’est une demande qui existe au 
sein des employés de la société ?  

Le MCG ne soutiendra pas ce PL. Un contrat de prestations a été estimé 
valable par le Grand Conseil et il convient de l’appliquer. Le MCG a soutenu 
l’initiative de la baisse des tarifs et estime que, même si les TPG ont essayé de 
faire des recherches d’économies et d’efficience, ils peuvent faire mieux et, ce, 
sans augmenter les tarifs pour les usagers. C’est sur l’ensemble des 
propositions qui ont été faites qu’ils aimeraient que les TPG travaillent. 

Par conséquent, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs les députés, à 
ne pas voter ce projet de loi.  
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Date de dépôt : 7 juin 2016 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Pierre Vanek 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Déposée le 1er octobre 2010, l’initiative de l’AVIVO (IN 146) intitulée 
« Stop aux hausses des tarifs des transports publics » était refusée par le Grand 
Conseil lors de sa séance du 13 septembre 2012 par 75 NON contre 0 OUI et 
13 abstentions. 

En date du 3 mars 2013, 56 % des votant-e-s approuvaient pourtant 
l’initiative désavouant le parlement unanime. Suite à un recours, ce premier 
vote populaire a été annulé post hoc. 

En date du 18 mai 2014, la deuxième campagne, intensifiée, des  
opposant-e-s à une initiative d’autant plus crédible qu’elle avait été acceptée 
une première fois par le peuple était à nouveau approuvée par 54 % des  
votant-e-s, la majorité populaire désavouant une deuxième fois dans les urnes 
le parlement unanime. 

Cette déconnexion complète entre l’avis unanime du parlement et la 
volonté populaire manifestée dans les urnes devrait inciter les parlementaires 
que nous sommes à réfléchir. Et à admettre avec modestie que quand « la 
Patrie nous confie ses destinées » ce n’est pas forcément toujours… ce qu’elle 
fait de mieux ! 

Aujourd’hui, les partisans de la hausse de tarif qui nous est proposée 
martèlent, inlassablement et de manière répétée, que les auteurs de l’initiative 
avaient prédit une compensation – sous-entendu intégrale – de la baisse de 
recettes engendrée par la baisse des tarifs par l’accroissement de la 
fréquentation de nos TPG et de la vente des divers titre de transports. 

Pourtant, on ne trouve rien de tel dans l’argumentaire des initiants. 

Ceux-ci y ont systématiquement mis l’accent sur la fixation politique des 
tarifs, avec un contrôle démocratique via le parlement et la possibilité de 
référendum populaire, le cas échéant pour remettre en cause ou non une 
modification à la hausse des tarifs. 
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Il coulait de source, tant pour les initiants eux-mêmes, que pour les 
électeurs-trices ayant voté leur proposition législative, qu’il s’agissait de 
baisser les tarifs à prestations, pour le moins, égales. 

Mais ceci signifie, dira-t-on, une contribution supplémentaire équivalente, 
si nécessaire, par le biais du budget de l’Etat et par un financement de la 
collectivité pris en charge, en dernière instance, par les contribuables via 
l’impôt. 

On m’objectera que les initiant-e-s ne l’ont pas dit, ne l’ont pas inscrit dans 
le texte de leur initiative, et que rien ne pouvait laisser légitimement croire aux 
citoyen-ne-s que leur vote en faveur de l’initiative se solderait par une 
contribution supplémentaire de l’Etat au « pot » du budget des TPG. 

Rien vraiment ? C’est tout à fait faux ! 

Citons le « Commentaire des autorités » ayant été resservi – à deux 
reprises ! – à l’ensemble des électeurs-trices du canton dans la brochure de 
votation à l’occasion des deux votations populaires en question de 2013 et 
2014. Ce texte officiel prédisait une réduction des recettes des TPG se situant 
« entre 15 et 20 millions de francs par an à charge de l’Etat ». 

Plus loin, dans le même texte, les « autorités » n’écrivaient-elles pas de plus 
que «L’Etat devrait augmenter d’autant sa subvention à l’entreprise, pour 
éviter notamment que les TPG soient contraints de supprimer des prestations. 
Au final, c’est le contribuable qui devrait donc supporter cette charge 
financière supplémentaire » ? 

Ces éléments ont bien sûr, chacun-e le comprend, été mis en avant par les 
« autorités » à l’époque afin de servir de repoussoir et afin d’inciter les 
électeurs-trices à rejeter l’initiative populaire de l’AVIVO. 

Eh bien, l’épouvantail n’a pas fonctionné, et il est aujourd’hui 
malhonnête de renier les propos imprimés et distribuées à nos  
concitoyen-ne-s, par deux fois, à plus de 250 000 exemplaires… 

Aujourd’hui, les mêmes milieux qui étaient opposés à l’initiative, ou une 
partie d’entre eux du moins, disent le contraire de ce qu’ils ont fait distribuer à 
un demi-million d’exemplaires à leurs concitoyen-ne-s aux frais de ces 
derniers : 

Ils affirment que la réduction de la recette des TPG ne devrait PAS être 
« à charge de l’Etat » comme ils l’ont pourtant écrit. 

Ils affirment que l’Etat, ne devrait PAS « augmenter d’autant sa 
subvention à l’entreprise » comme ils l’ont pourtant écrit. 

Ils affirment que le contribuable ne devrait PAS « supporter cette charge 
financière supplémentaire » comme ils l’ont pourtant écrit. 
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A contrario, ils prétendent faire endosser la facture aux usagers et usagères 
à travers des baisses de prestations et à travers une nouvelle augmentation des 
tarifs qui pourrait bien susciter un référendum populaire. 

En outre, l’argumentaire des autorités met en avant la perspective que 
« … l’Etat ne pourrait probablement pas à la fois assumer les pertes de recettes 
induites par l’application de l’initiative et en plus investir pour des prestations 
supplémentaires ». L’idée que l’Etat aurait à « assumer les pertes de recettes » 
est donc ainsi réaffirmée encore une fois. 

Un constat s’impose donc de manière claire, le souverain, en se 
prononçant sur l’IN 146 était parfaitement en droit d’attendre que les 
conséquences de sa décision seraient prises en charge par l’Etat, comme 
celui-ci l’a laissé entendre, à hauteur d’un montant « entre 15 et 
20 millions », selon les évaluations figurant dans le commentaire des 
autorités s’opposant à l’initiative. 

Or l’exposé des motifs du PL 11805 dont nous débattons l’indique : « les 
réductions tarifaires introduites en décembre 2014 conduiront, selon les 
estimations réalisées par Unireso en octobre 2015, à une perte conséquente de 
recettes de l’ordre de 10,7 millions de francs sur l’année 2015 pour les 
opérateurs genevois ». 

Il convient de relever que ce montant est de l’ordre de la moitié seulement 
du montant maximum prédit par les autorités au moment des votations 
populaires sur l’IN 146 ! 

Il est d’autant plus problématique de ce fait de considérer que l’Etat ne 
serait pas en mesure d’assumer la couverture de ce montant. 

Le fort modeste « cadeau » en question aux usagers-ères des TPG, se 
monte à moins de 2% du gigantesque cadeau fiscal imaginé dans le cadre 
de la RIE3 genevoise et fait aux grandes entreprises établies dans ce 
canton et à leurs actionnaires ! 

Pour conclure ce rapport, je me permets de formuler cinq remarques : 

– Le président de l’AVIVO, notre ancien collègue Jean Spielmann, entendu 
par notre Commission des transports en tant que représentant des initiants, 
a relevé à juste titre qu’il était problématique de voir les usagers-ères et les 
citoyen-ne-s confrontés à des baisses significatives et successives de l’offre 
de prestations des TPG, simultanément à une hausse des tarifs. 

L’exposé des motifs du PL qui nous est soumis détaille les baisses de l’offre 
en question : 2,5% sur les trois premiers trimestres 2015, 4% en 2016, etc. 
On est confronté à une baisse de l’offre supérieure à 6% ! On peut rêver 
mieux pour faire passer l’augmentation des tarifs. 
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– Le Conseil d’Etat a, entre autres, invoqué à l’appui de son projet de hausse 
des tarifs une augmentation tarifaire validée par l’Union des transports 
publics (UTP) à l’échelon national, de 3%. 

A ce sujet, il convient de relever premièrement que la hausse de nos tarifs 
proposée par le PL dont nous traitons est de l’ordre de 10%, soit plus du 
triple du chiffre national invoqué. En outre, lors de son audition par notre 
commission à fin avril, M. Stucki nous a communiqué que « l’aval de 
“Monsieur Prix” n’a pas encore été obtenue en raison de discussions encore 
en cours. Ainsi, l’augmentation prévue pourrait être réduite… » 

– Lors de nos travaux en commission, un député de l’Entente a posé une très 
bonne question en demandant « si, à l’introduction de la baisse tarifaire, un 
meilleur marketing aurait pu être mis en place. En effet, depuis la baisse de 
tarifs, peu de campagnes de communication ont été entreprises par les TPG 
pour inciter les gens à prendre les transports publics. » 

Et, en effet, on peut légitimement se poser la question. Le fait, démontré 
ci-dessus, que les initiants n’ont pas promis une compensation des 
réductions de recettes liées à la baisse des tarifs, ne signifie pas qu’une 
compensation significativement meilleure n’aurait pas été possible en 
allant dans le sens de cette observation. 

– En outre, s’il y a lieu de saluer divers aspects d’équilibrage, de 
simplification et de clarification de la grille tarifaire proposée, cela va sans 
dire – mais cela va sans aucun doute mieux en le disant – que ces aspects 
positifs de la nouvelle grille tarifaire ne sont pas liés à l’augmentation des 
tarifs proposée, mais pourraient évidemment être maintenus à niveau 
tarifaire moyen constant. 

– Enfin l’un des arguments invoqués à l’appui de la hausse de tarifs proposée 
c’est que nos tarifs seraient en comparaison internationale et nationale 
parmi les plus attractifs de Suisse et du monde. 

Si cette déclaration appelle quelques bémols, on peut néanmoins se le 
demander : cette situation, fruit notamment d’une volonté populaire clairement 
exprimée, doit-elle impérativement être dégradée?… ou être au contraire 
défendue avec fierté, comme composante de l’attractivité de notre modeste 
« métropole » ?  

En conclusion, rappelons de quoi nous débattons ici : l’augmentation 
tarifaire prévue par le projet de loi – qui va à fins contraires de tous nos 
objectifs écologiques et sociaux – est censée rapporter un peu plus de 
8 millions de francs par an qu’on impute aux usagers-ères de nos transports en 
commun… 
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Les partisans de la hausse allèguent que celle-ci est indispensable pour 
renflouer le budget des TPG. 

Mais signalons, cela a été rapporté dans d’autres débats dans l’enceinte de 
notre parlement, que le directeur général de l’AFC a indiqué à la Commission 
des finances qu’un seul contrôleur fiscal de plus permettait de percevoir 
5,3 millions de recettes supplémentaires ! D’autres pistes sont donc possibles. 

 

Au vu de ces explications, je vous prie, Mesdames et Messieurs les 
député-e-s, de refuser la hausse des tarifs proposée et de renvoyer le 
PL 11805 à l’expéditeur en lui demandant de trouver d’autres pistes pour 
financer le rétablissement et le maintien des prestations à la population 
dans le domaine vital de la mobilité collective. 

 


